AVIS n° 279 CM du 22 décembre 2004 portant avis sur une modification du second alinéa de l’article 4 de la décision n° 2000-316 du 27 juin 2000 portant autorisation de la société Tahiti Nui Télévision.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’article 25 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions;

Vu la lettre de saisine du président du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 2 décembre 2004;

Constatant que le projet de modification du second alinéa de l’article 4 de la décision n°2000-316 du 27 juin 2000 portant autorisation de la société Tahiti Nui Télévision n’est soutenu par aucune motivation de droit ou de fait portée à la connaissance du conseil des ministres;

Considérant que la modification envisagée aurait pour effet de retarder la signature de la convention portant reconduction de la décision n° 2000-316 du 27 juin 2000 portant autorisation de la société Tahiti Nui Télévision;

Considérant que la société Tahiti Nui Télévision a transmis les documents afférents à la reconduction de son autorisation dès le début de l’année 2004;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 décembre 2004,

Emet l’avis suivant:

Article 1er.— La Polynésie française émet un avis défavorable au projet de modification du second alinéa de l’article 4 de la décision n° 2000-316 du 27 juin 2000 portant autorisation de la société Tahiti Nui Télévision.

Art. 2.— La Polynésie française émet le vœu que la signature de la convention portant reconduction de la décision n° 2000-316 du 27 juin 2000 précitée intervienne au plus tard le 31 décembre 2004 conformément aux dispositions contractuelles liant le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la société Tahiti Nui Télévision.

Art. 3.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 décembre 2004.


Gaston FLOSSE.

